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ADMINISTRATION COMMUNALE DE PETANGE

REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSÉIL COMMUNAL

Séance publique du 23 avril 2018
Annonce publique et convocation des conseillers: 17 avril 2018

Présents Mellina Pierre, bourgmestre;
Halsdorf Jean-Marie, Conter-Klein Raymonde, Mertzig Romain, échevins;

Arendt Patrick, Becker Romain, Birtz Gaby, Bouché-Berens Marie-Louise,
Brecht Guy, Breyer Roland, Conzemius-Holcher Josette, Flor Starsky,
Goergen Marc, Gira Carlo, Polfer Johny, Scheuer Romain, Stoffel Marco,
conseillers;

Braun Mike, secrétaire.

Absent

9.2.

Urbanisation

Règlement sur les Bâtisses, les Voies publiques et les
Sites

Décision

Le conseil communal,

Revu ses délibérations des 24 avril 2017 et 25 septembre 2017 portant adoption 1) de la
refonte du plan d'aménagement général et 2) du plan d'aménagement particulier « Quartiers
Existants » ;

Vu la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le
développement ;

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988, notamment

les articles 29 et 82 portant sur les règlements communaux ainsi que sur la publication
de ces derniers,
les articles 148 et suivants consacrés à la procédure de recouvrement des impôts et
taxes ;

Après délibération conforme,

à l'unanimité arrête le règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites qui suit :
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MOTIVATION COMMUNE

Règlement sur les Bâtisses, les Voies publiques et les
Sites
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TITRE I DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Art. 1 Champ d'application

Le règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les sites, est établi conformément au
Titre 5 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le
développement urbain.

Toute réalisation, transformation, changement du mode d'affectation ou démolition d'une
construction sur l'ensemble du territoire communal doit être conforme au présent règlement.
Dans le cas d'une transformation ou d'un agrandissement d'un bâtiment existant, autorisé
dans un cadre légal antérieur, sans changement du mode d'affectation, uniquement les
éléments qui font l'objet de la transformation doivent être conformes aux dispositions
actuellement en vigueur.

Tout changement du mode d'affectation d'un immeuble nécessite une mise en conformité
générale de l'immeuble par rapport aux dispositions actuellement en vigueur. Est considéré
comme changement du mode d'affectation, un changement de la destination d'une
construction, entre autre l'aménagement d'un commerce dans un logement, l'implantation
d'une crèche dans un logement, une augmentation du nombre de logements dans un
immeuble.

Art. 2 Objet

Le présent règlement vise â assurer la solidité, la sécurité, la salubrité, la durabilité et la
commodité des constructions et aménagements à réaliser sur le domaine public et sur le
domaine privé.

BRMI - 6933



Tj-U-LrLrLTLrLT
page 5

TITRE II DOMAINE PUBLIC ET ABORDS

Chapitre 1 Voies publiques

Art. 3 Voies desservantes

Les voies desservantes doivent être munies ;

d'une voie carrossable, dimensionnée en fonction des charges de trafic à résorber,.

de trottoirs lorsque les charges de trafic l'exigent,

d'emplacements de stationnement si le mode ou degré d'utilisation du soi des
constructions desservies l'exigent,

de dispositifs d'éclairage,

de réseaux d'évacuation des eaux résiduaires,

de réseaux d'approvisionnement en eau potable et en énergie,

de réseaux de communications électroniques,

de dispositifs nécessaires à la lutte contre l'incendie,

le cas échéant, de pistes cyclables, de plantations et d'un mobilier urbain.

Une nouvelle construction, servant au séjour prolongé de personnes, ne peut être autorisée
le long des voies ou parties de voies que si les conditions précédentes sont remplies, sauf
dispositions contraires prévues par la convention d'exécution du pian d'aménagement
particulier. Il en est de même en cas de changement du mode d'affectation de constructions,
servant paria suite au séjour prolongé de personnes.

Art. 4 Protection des arbres et haies sur le domaine public

Les arbres, haies et autres plantations sur le domaine public sont à protéger contre tout
endommagement. Lors de travaux le maître de l'ouvrage est tenu de protéger les arbres, haies
et autres plantations sur le domaine public, respectivement de remettre en état le domaine
public après la réalisation de travaux.

Art. 5 Mobilier urbain

5.1 Armoires de concessionnaires

Toutes les armoires de concessionnaires doivent être équipées d'une plaquette indiquant
l'identité et les coordonnées de leurs propriétaires.

Lorsque les armoires non enterrées sont situées dans les espaces de circulation piétons,
elles doivent être placées, avec leur face la plus longue, parallèlement à la voirie. Elles doivent
respecter dans tous les cas, une distance minimaie de 1,20 mètre de passage libre par
rapport à la voie carrossable. Les armoires de concessionnaires doivent être enterrées si
l'armoire se situe :
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»  dans le champ visuel d'un immeuble ou objet protégés en application soit de la

législation concernant la protection des sites et monuments, soit de la législation

concernant l'aménagement communal et le développement urbain,

»  sur un trottoir d'une largeur inférieure à 1,50 mètre,

»  devant une ouverture de façade.

Figure 1 Installation des armoires de concessionnaires
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En cas d'installation de plusieurs armoires sur un espace peu étendu, elles doivent être
groupées, sauf si pour des raisons techniques ou de manque de surface disponible, un tel
regroupement n'est pas possible.

5.2 Eclairage

Céclairage des espaces urbains publics, notamment la hauteur et la position du luminaire et
l'intensité d'éciairage, doit être déterminé en fonction de la largeur de la chaussée à éclairer
de manière à assurer la sécurité des usagers de la voirie et afin de permettre une bonne
visibilité des voies de circulation piétonne. Une mise en évidence des passages pour piétons
et cyclistes moyennant un éclairage spécifique est à prévoir.

Léclairage urbain doit être conçu de manière à limiter la pollution lumineuse générale,
notamment la pollution nocturne du ciel et les nuisances ayant des répercussions néfastes
sur la santé humaine et les écosystèmes.

Art. 6 Entretien des trottoirs

Le trottoir ou l'espace de circulation piéton doit être régulièrement dégagé afin de pouvoir être
empruntés sans danger. Des glaçons qui se forment sur les corniches de bâtiment et qui
risquent de tomber sur les trottoirs sont à enlever.

Les propriétaires d'arbres, d'arbustes ou de plantes sont tenus de les tailler de façon
qu'aucune branche ne gêne la circulation ou fasse saillie sur le domaine public ou y empêche
la bonne visibilité. Ces travaux sont à la charge du ou des occupants, respectivement du
propriétaire du fond.
Faute par les intéressés dûment avertis de procéder à l'exécution des travaux ordonnés dans
un délai de 4 semaines, l'administration communale y pourvoira aux frais des intéressés. En
cas de litige, le tribunal compétent statuera.

Les dépenses engendrées pour l'exécution d'office sont récupérées auprès des propriétaires
concernés. La procédure de recouvrement administrative est identique à celle des impôts
et taxes telle que consacrée par les articles 148 et suivants de ia loi communale modifiée
du 13 décembre 1988.

BRMI - 6933



ijnj-LTLTLrLrLr page?

Chapitre 2 Supports publicitaires

Art. 7 Principe

Les supports publicitaires ne sont autorisés que sur les terrains bâtis affectés principalement
ou partiellement au commerce, à l'industrie, à l'artisanat ainsi qu'aux services et
administrations.

Art. 8 Installation et dimension des panneaux publicitaires

8.1 Zones d'habitation et zones mixtes

Dans les zones d'fiabitation et les zones mixtes telles que définies par le plan
d'aménagement général, les installations de supports publicitaires sont autorisées, si elles

»  se trouvent sur le terrain même de la construction ou sont adossées à la construction

à laquelle elles se rapportent,

»  se trouvent à au moins 2,00 métrés en retrait par rapport à la bordure de la voie

carrossable sauf si la distance entre la construction et la voie carrossable ne le

permet pas,

»  ne dépassent pas la hauteur à la corniche ou à l'acrotére,

»  ne présentent aucune face supérieure à 3,00 m^.

Si les supports publicitaires empiètent entièrement ou partiellement sur le domaine public,
ceux-ci doivent se trouver à une hauteur minimale de 3,00 mètres par rapport au sol.

En cas d'empiétement sur la voie carrossable ou se situant à moins de 1,00 mètre d'une
telle voie, ils doivent se trouver à une hauteur minimale de 4,50 mètres par rapport au sol.

BRMI - 6933



Tjnj^urLTLrLrLr page 8

Figure 2 Instailation des supports publicitaires
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8.2 Zones d'activités

Dans les zones d'activités économiques ia surface maximaie autorisée par façade principale
et par entreprise est de 9,00 m^. Y sont compris dans cette surface, les enseignes, bandeaux,
iettrages et toutes autres surfaces destinées à ia publicité à l'exception des films adhésifs
translucides collés à l'intérieur des vitres.

Par zone d'activité est autorisé un totem de publicité collectif par accès à la zone d'activité
concernée, dans le domaine public géré par la commune. Toutes les entreprises présentes
dans la zone peuvent formuler une demande auprès de l'administration communale. Les
supports de publicité sont à enlever après la cession de l'activité ou le déménagement de
l'exploitation concernée.

Art. 9 Configuration et dispositif d'éclairage

Les supports publicitaires permanents et temporaires ne doivent pas nuire à l'habitabilité
des lieux, notamment par la luminosité ou le bruit qu'ils génèrent.

Les supports publicitaires ainsi que leurs abords doivent :

»  être régulièrement entretenus,

»  être installés et fixés de façon à ne porter aucune atteinte à la sécurité des usagers

du domaine public et de ses abords.
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Les supports publicitaires ne doivent pas :

»  nuire à la visibilité de l'ensemble des usagers de la voirie, ni à l'efficacité de la
signalisation routière réglementaire et des plaques de nom des rues,

»  masquer totalement ou partiellement une ouverture de façade,

»  être apposés ou projetés sur une ouverture de façade, à l'exception des vitrines de
rez-de-chaussée destinées aux activités commerciales et de services, qui peuvent

être recouvertes jusqu'à concurrence de 50% de leur surface,

»  briser une perspective visuelle depuis le domaine public sur un immeuble protégé
ou sur un arbre remarquable.

Tout support équipé d'un dispositif d'éclairage doit être installé de manière à :

»  respecter une distance minimale de 6,00 m de toute ouverture du ou des logements,

»  respecter une distance minimale de 1,00 m si l'éclairage est conçu et installé de
manière à ne pas projeter des faisceaux lumineux directs sur les fenêtres d'une pièce
destinée au séjour prolongé de personnes,

»  éviter de projeter des faisceaux lumineux directs vers le ciel ou d'éblouir les usagers
du domaine public.

Dans les zones d'habitation, telles que définies par le plan d'aménagement général (PAG),
les enseignes lumineuses, y compris les écrans publicitaires, doivent être munies d'un
interrupteur temporisé, réglé de manière à éteindre le dispositif lumineux au plus tard à 0.00
heure et jusqu'à 6.00 heures du matin.

Les supports publicitaires temporaires doivent être enlevés dés la cessation de l'activité à
laquelle ils sont associés sauf s'ils présentant un intérêt historique ou culturel.

Totem de publicité

Un totem de publicité, un par immeuble, lumineux ou non, doit respecter les conditions
suivantes :

une distance de 2,00 mètres par rapport au domaine public,

un recul latéral d'au moins 2,00 mètres,

une hauteur maximale de 2,00 mètres sur 0,80 mètre de large dans les zones
d'habitation, zones mixtes et d'équipements publics et une hauteur de 3,00 mètres

sur 1,00 mètre de large dans les zones d'activité ainsi que prés des stations
d'essences.

Autocollants

Lorsque l'enseigne s'intégre dans la conception de la vitre par un film adhésif et/ou translucide,
les prescriptions suivantes sont à respecter ;

»  l'autocollant doit obligatoirement être collé à l'intériéur dé la vitre,

»  la surface maximale d'occupation par zone indiquée dans le vitrage est de 50 %.
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Art. 10 Support publicitaires sur chantier

Les supports publicitaires implantés sur un chantier ne peuvent être destinés qu'à l'affichage
de l'information relative au projet qui y est projeté et aux bureaux et entreprises missionnés
pour sa conception et son exécution.

La publicité est autorisée avant le commencement du chantier et pendant celui-ci sous les
conditions suivantes :

»  dés que l'autorisation du projet projeté est accordée,

»  un seul support par entreprise ne peut être apposé sur le chantier,

»  la limite supérieure du support ne peut dépasser une hauteur de 6,00 m par rapport

au niveau de l'axe de la voie desservante.

Chapitre 3 Saillies

Art. 11 Saillies fixes

11.1 Eléments architecturaux et avant-corps

Les corniches, les avant-toits, les auvents et autres éléments architecturaux semblables,
empiétant entièrement ou partiellement sur le domaine public, doivent se trouver à une
hauteur minimale de 3,00 métrés par rapport au sol. En cas d'empiétement sur une voie
carrossable ou se situant à moins de 1,00 mètre d'une telle voie, ils doivent se trouver à au
moins 4,50 mètres au-dessus du niveau de l'axe de la voie desservante.

À une hauteur inférieure à 4,50 mètres au-dessus du niveau de l'axe de la voie desservante,
les éléments architecturaux constituant des reliefs sur les façades des constaictions, tels
que les socles, les encadrements et les devantures, ne peuvent pas empiéter plus de 0,15
mètre sur le domaine public. Une saillie de maximum 0,50 mètre peut exceptionnellement
être autorisée dans le cas d'une rénovation pour tous les éléments de construction ne
dépassant pas une hauteur de 0,50 mètre mesurée à partir du sol.

Le recouvrement des cours anglaises empiétant sur le domaine public doit répondre à toutes
les exigences de la sécurité de la circulation. Faute par les propriétaires, dûment avertis, de
procéder à l'installation ou à la réparation de ce recouvrement dans un délai de 4 semaines,
l'administration communale pourra y pourvoir aux frais des propriétaires.

Les dépenses engendrées pour l'exécution d'office sont récupérées auprès des propriétaires
concernés. La procédure de recouvrement administrative est identique à celle des impôts
et taxes telle que consacrée par les articles 148 et suivants de la loi communale modifiée
du 13 décembre 1988.

L'aménagement de cours anglaises desservant des locaux tels que buanderie, chaufferie ou
garage n'est pas autorisé en dessous des fenêtres des appartements ou des accès.
L'aménagement d'un monte-charge empiétant sur le domaine public peut être autorisé à
moins que des prescriptions techniques ne s'y opposent. Le niveau fini du monte-charge doit
être au niveau fini du domaine public et celui-ci devra répondre aux critères de sécurité en
vigueur.
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11.2 Eléments techniques en façades

Les évacuations de gaz brûlés et les installations de conditionnement d'air extérieures sont
interdites en façade avant. Les sorties des systèmes de ventilation peuvent être autorisés
à condition qu'ils respectent une hauteur minimale de 2,30 métrés au-dessus du domaine
public.

Art. 12 Saillies mobiles

Les portes, barrières mobiles et autres installations semblables ne doivent pas, en s'ouvrant,
empiéter sur la voie publique ou le trottoir. Seules peuvent être dispensées de cette
obligation, les portes et installations semblables servant de sortie de secours en cas
d'urgence.

En position ouverte, les contrevents, les volets de fenêtre et autres installations semblables
s'ouvrant vers l'extérieur, ne doivent ni empiéter sur la voie publique, ni sur le trottoir, à
moins de se trouver à au moins 3,00 mètres au-dessus du niveau de l'axe de la voie
desservante.

Les marquises de devanture, les stores et autres installations semblables doivent présenter
une hauteur libre d'au moins 2,50 mètres au-dessus de l'axe de la voie desservante ou du
trottoir, s'il en existe un. Leur saillie doit être inférieure ou égale à 3,00 mètres et rester au
moins 1,00 mètre en retrait par rapport à la bordure de la voie carrossable.

Figure 3 Saillies mobiles

*4

Art. 13 Isolations thermiques de constructions existantes

Pour les constructions existantes, le bourgmestre peut autoriser l'empiétement de la couche
isolante, y compris le parachèvement de la façade sur le domaine public, à condition que
l'ensemble ne dépasse pas 0,25 mètre d'épaisseur, de garantir un trottoir d'une largeur de
1,50 mètre minimum, bordure incluse, et ce, sans donner droit à l'aliénation du domaine public.
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Figure 4 Isolation thermique sur le domaine public
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Chapitre 4 Dérogations

Art. 14 Dérogations

Pour des raisons techniques ou d'intérêt général ainsi qu'en cas de transformation ou
changement du mode d'affectation d'un immeuble existant, le bourgmestre peut
exceptionnellement et ponctuellement déroger aux dispositions du titre II.
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TITRE DOMAINE PRIVE - SITES ET

BÂTISSES

Chapitre 5 Sites et abords des bâtisses

Art. 15 Terrains à bâtir

Dans des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées, les constructions abritant des
pièces destinées au séjour prolongé de personnes ne peuvent être réalisées que sur un
terrain à bâtir.

Est considéré comme terrain à bâtir, tout terrain disposant des infrastructures indispensables
â sa viabilisation. A ces fins, il doit remplir les critères suivants ;

le terrain doit être desservi par une voie carrossable publique ou ouverte au public,

l'alimentation en eau potable provenant directement du système de distribution

public doit être garantie,

l'alimentation en électricité provenant directement du réseau public ou privé doit être

garantie,

le raccordement direct au réseau public d'égouts doit être garanti,

l'évacuation des eaux usées doit pouvoir se faire par gravité naturelle ou

exceptionnellement par un système de pompage,

les réseaux relatifs à l'eau potable, aux égouts et à l'électricité doivent présenter des

capacités suffisantes,

le terrain doit être exempt de toute pollution susceptible de nuire â la santé des

futurs occupants.

Art. 16 Stations de transformateurs

Les stations de transformateurs ne peuvent pas être aménagées dans les immeubles
d'habitation. Elles doivent être entourées par une construction en dur recouverte d'une toiture
et avoir une distance minimale de 5,00 mètres d'une maison d'habitation.

Art. 17 Implantation des constructions et plantations par rapport

aux conduites souterraines

Il est interdit de réaliser des constructions non amovibles ou de prévoir des plantations
d'arbres à haute tige au-dessus des conduites souterraines. Une distance minimale entre
le tronc d'arbre et les conduites souterraines est â déterminer en fonction du type de
plantation, de la nature des conduites et des spécificités du site. Elle doit être d'au moins
1,00 mètre.
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